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ARTICLE 14

I. – À l’alinéa 4, substituer aux mots :

« une collectivité territoriale ou un groupement de collectivités territoriales »

les mots :

« un pouvoir adjudicateur ou une entité adjudicatrice visés au livre II de la première partie du code 
de la commande publique ».

II. – En conséquence, procéder à la même substitution à l’alinéa 4.

EXPOSÉ SOMMAIRE

L’article 14 du projet de loi étend utilement à un minimum de 6 mois les délais de prévenance 
imposés à un assureur lorsqu’il envisage de résilier unilatéralement le contrat qui le lie à une 
collectivité territoriale ou un groupement de collectivités territoriales. Le présent amendement vise 
à étendre ce principe à l’ensemble des pouvoirs adjudicateurs et entités adjudicatrices, incluant donc 
les collectivités territoriales mais bénéficiant également aux autres catégories d’acheteurs publics. 
Confronté à une résiliation unilatérale par l’assureur, le délai de prévenance actuel de deux mois est 
insuffisant pour l’ensemble des acheteurs publics, contraints de relancer des procédures de 
passation pour assurer la continuité de leur couverture assurantielle. Compte tenu des difficultés 
constatées dans le secteur économique de l’assurance des acheteurs publics et de la complexité 
d’établir un cahier des charges, illustrée par un recours fréquent à des prestataires externes, 
l’extension de ce délai de prévenance à l’ensemble des acheteurs serait essentielle pour anticiper les 
conséquences de la décision de résiliation prise par l’assureur.


